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M•TIERS & FORMATIONS

MANAGEMENT
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Mettez de l’avenir dans votre métier !

L’EDITO DE LA PROFESSION

« PROFESSIONNALISER LE SECTEUR ASSOCIATIF

En Picardie, les statistiques de 2007 permettent de dénombrer quelques 3500 
associations employeurs de plus de 40.000 salariés ; La masse salariale  
dépassait les 683 500 000 € annuels au 31 décembre 2007. Le poids écono-
mique s’avère signi•ant, rendant la responsabilité des dirigeants associatifs 
d’autant plus importante.
 
L’association, en franchissant la frontière du tout bénévole au statut d’em-
ployeur , change de registre de compétences. Lorsqu’elle devient employeur, 
ses modes de management doivent être alors du domaine professionnel et 
exigent des connaissances techniques au service du projet associatif, fon-
dement de toute association. Les compétences techniques ne s’inventent 
pas, elles se transmettent et s’enrichissent des pratiques partagées. Pour se 
faire, quoi de mieux que la formation ?  Le dirigeant associatif, bénévole, élu 
ou salarié responsable, gagne un temps précieux en s’inscrivant dans une  
démarche de formation. Il acquière de cette manière les bases indispensables 
à l’exercice de sa mission. Il s’inscrit dans un collectif de militants associa-
tifs, soucieux de diriger avec expertise, qui lui permet de confronter sa propre  
pratique à celles de ses pairs pour l’améliorer. 

Aujourd’hui, la formation des dirigeants associatifs m’apparaît une priorité 
fondamentale. Il importe, plus que jamais, de prendre très au sérieux cette 
nécessité pour asseoir toujours mieux la pertinence et l’originalité du secteur 
associatif.»

   M. Thibault  D’AMÉCOURT 
Président de la Cpca Picardie  
(Conférence Permanente des 
Coordinations Associatives 
de Picardie)

            QUELLES
FORMATIONS ?
    QUELS
MÉTIERS ?

      L’EMPLOI

Le secteur  du  réseau associatif et des  

acteurs de l’économie sociale et solidaire 

représente plus de 5000  établissements 

picards  relevant d’associations (3/4 des  

effectifs), de coopératives et de mutuelles 

siégeant sur le territoire. 

Ce tissu très picto-picard de TPE/ PME  

représente en 2008 plus de 56 000 emplois 

soit 9,6% des emplois privés. 

C’est entre 350 et 450 000 bénévoles qui 

oeuvrent chaque jour pour participer au 

lien social  et agir par conviction dans des  

domaines variés (environnement, insertion, 

culture, éducation populaire, sanitaire et  

social, animation et formation, action interna-

tionale etc.…)



Quelle formation pour quel m!tier ?
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INFOS METIERS
Management associatif 

Le métier de manager d’une association et d’un ré-
seau associatif consiste à :
 
•   mettre en œuvre une stratégie de développement en 

cohérence avec les missions de l’association, l’évolu-
tion des besoins du public et du territoire,

•   animer et gérer une équipe de salariés,
•   développer des capacités à analyser des situations et 

à concevoir des stratégies en prenant en considéra-
tion les enjeux économiques, sociaux et humains,

•   assurer la gestion !nancière d’un organisme à but 
non lucratif,

•   animer un conseil d’administration et des groupes  
locaux de bénévoles.

Management opérationnel
 
L’entreprise réussit plus vite sa croissance et sa trans-
formation lorsqu’elle s’appuie sur des managers à la 
fois proches des opérations mais ayant aussi le recul 
nécessaire pour les replacer dans l’ensemble des  
systèmes. 

Le métier de manager opérationnel consiste à :

•   animer une équipe, appréhender les différentes facet-
tes du pilotage d’une entreprise, identi!er le rôle des 
parties prenantes et l’impact de l’environnement, po-
sitionner stratégiquement l’entreprise et ses produits, 
organiser son développement.

 

VOUS VOULEZ DEVENIR...

NOS REPONSES FORMATION

     • Manager 

 • Responsable d’association

• Directeur d’une association 

 ou d’un réseau associatif

Certi•cat
•   Management d’une association ou d’un  

réseau associatif (Certi!cat de compétence)



 ?
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 • Chef d’équipe

• Responsable d’unité autonome de production 

   • Responsable en gestion d’affaires 

• Responsable en organisation  

• Responsable d’un projet ou d’une affaire

Certi•cat
•   Management opérationnel 

(Certi!cat de compétence)  

Adjoint chef de fabrication

« Je fais partie depuis un peu plus de 3 ans de l’encadrement d’un 
service de production de ouate de cellulose d’une cinquantaine de 
personnes environ.

Malgré les bons contacts et liens tissés au •l des ans, j’ai ressenti le 
besoin de plus m’af•rmer dans ce rôle de « chef ». En effet, je pense 
avoir quelques lacunes pour assurer l’autorité dans le respect des 
consignes et la résolution des con!its quotidiens. Ne pas contourner 
les problèmes mais les prendre à bras le corps et trancher fait partie 
de la fonction.

J’ai choisi de suivre la formation «  Management opérationnel » 
au CNAM car les intervenant sont issus du milieu professionnel ; ils 
connaissent bien notre métier et donc les situations que nous rencon-
trons dans cette industrie « d’hommes ».

De plus, c’était pour moi l’assurance de me former avec des stagiaires 
qui avaient le même objectif et un parcours similaire au mien,  de con-
fronter nos expériences face à des situations qui me sont familières, 
de m’enrichir de solutions directement applicables. »

 Management opérationnel  Nicolas GAP   M M M M anan ag em ent opéremag em

TEMOIGNAGE



Envie d’évoluer dans votre poste ou votre entreprise ?

Projet de changement de vie professionnelle ?

Volonté de vous perfectionner 

ou de vous spécialiser ?

Désir d’obtenir une quali!cation, un diplôme ?

Besoin d’actualiser vos connaissances ?

Nécessité de faire reconnaitre votre expérience ?

Besoin d’accélérer votre recherche d’emploi ?

L e  C n a m ,  o u v e r t  à  t o u s  e t  p a r t o u t
“Docet omnes ubique» (il enseigne à tous et  
partout), telle est la devise du Cnam qui contribue 
à la requali!cation professionnelle des adultes 
sur tout le territoire et af!rme, ainsi, sa vocation 
au service de la réussite des personnes et des  
entreprises.

Trois missions au service de votre réussite
Le Cnam est un grand établissement public placé 
sous la tutelle du Ministère de l’enseignement  
supérieur et de la recherche. Il remplit trois  
missions : la formation professionnelle des  
adultes, la recherche technologique et l’innovation, 
la diffusion de la culture scienti!que et technique.

Par t ic iper  au développement  rég ional 
Grâce à ses sept centres de formation répartis sur 
l’ensemble du territoire régional (Amiens, Senlis, 
Saint-Quentin, Nogent-sur-Oise, Beauvais, Com-
piègne, Laon), le Cnam Picardie permet d’offrir 
à chacun, quel que soit son lieu de résidence, 
l’accès à la formation tout au long de la vie.

      TROUVEZ LA SOLUTION ADAPTÉE À 
VOTRE PROJET

Il n’y a plus de métier qui demeure inchangé tout 
au long d’une vie professionnelle.
Le Cnam est au service de celles et ceux qui,  
engagés dans une vie active, veulent y progres-
ser ou s’y réorienter.

NOTRE MÉTIER

Accompagner les jeunes en recherche d’insertion
professionnelle et les adultes en recherche de 
mobilité professionnelle.
Nos formations s’adressent aux actifs, qu’ils 
soient salariés, demandeurs d’emploi, artisans, 
professions libérales ou étudiants à la recherche 
d’une formation complémentaire.

LE CNAM, POUR QUOI FAIRE ?

•  Développer vos compétences et vous per-
fectionner.  Le Cnam propose des modules  
“à la carte” que vous suivez en fonction de vos  
besoins en choisissant librement les unités  
d’enseignement (UE) qui correspondent à vos  
attentes.

•  Obtenir un titre ou un diplôme reconnu et  
accéder à un niveau de quali!cation supérieur.  
Le Cnam propose des formations certi!antes  
et diplômantes, du niveau bac au diplôme  
d’ingénieur. Les diplômes sont reconnus tant 
sur le plan académique que professionnel ; ils 
sont délivrés par le Cnam, établissement public  
d’enseignement supérieur.

Faites valider vos acquis "

Transformez votre expérience (professionnel-
le ou extra-professionnelle) en diplôme...  
Après 3 ans d’activité (salariée ou non), faire vali-
der vos acquis peut vous permettre :

•  d’obtenir un diplôme complet. 

•  d’obtenir la validation d’une partie de diplôme.

•  d’accéder à une formation sans posséder le  
diplôme requis à l’entrée.

• Faites reconnaître vos connaissances"

Vous avez un diplôme de l’enseignement supé-
rieur ou un titre homologué ou vous avez suivi 
une partie d’un cursus de l’enseignement supé-
rieur, vous pouvez être dispensé de certains en-
seignements du Cnam.

LE CNAM UN GRAND ÉTABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

  Le Cnam Picardie 
vous informe et vous 
conseille du lundi 
au vendredi de 8h à 
12h00 et de 13h00 à 
18h30 et le samedi de 
8h à 11h.

   03 22 33 65 60 
Fax: 03 22 33 65 51  
mail : emcnam@cnam-picardie.fr 

www.cnam.fr/picardie 

Quels que soient votre motiva -

tion, votre niveau d’étude ou votre  

statut...

Le Cnam vous oriente, vous 

conseille et vous accompagne 

dans votre projet.


